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Chers parents,           le 01/05/20  

 

Mardi 28 avril, le Premier Ministre a confirmé la réouverture des écoles à compter du 11 mai. Cela se traduira 

par un temps de prérentrée pour les personnels le 11 mai et par le retour progressif des élèves à partir du 12 

mai avec dans la mesure du possible une priorité donnée pour les CP et CM2. 

 

Après concertation avec les représentants de la commune, en lien avec les services d’inspection de la 

direction académique et de la préfecture, les modalités de reprise ont été déterminées en fonction de 

plusieurs paramètres : respect des mesures sanitaires liées aux limites de contraintes d’organisation de la 

commune, personnels disponibles (Education Nationale et communal), capacité d’accueil des locaux de 

l’école et des cantines scolaires. 

 

Après une étude complète des différents indicateurs, il s’avère que 4 classes maximum (sur les 

10) pourront rouvrir avec 10 élèves par classe (selon la taille de la classe). 

Les modalités d’organisation (1/2 journée par groupe, 1 journée par groupe, …) ne sont pas 

encore définissables puisqu’elles dépendront de vos retours. 

Les élèves qui ne seront pas accueillis à l’école continueront à bénéficier de la continuité 

pédagogique à distance. 

Les enseignants s’adresseront ultérieurement aux familles concernées par l’accueil d’un enfant 

pour préciser les modalités de retour qui devront être scrupuleusement respectées. 
 

 

Les élèves accueillis à l’école le seront dans le strict respect des mesures sanitaires préconisées, grâce à une 

forte mobilisation de la municipalité en charge des agents d’entretien.  

 

 

Des masques sont prévus pour tous les adultes qui circuleront dans l’école. Le respect des gestes barrières, 

de la distanciation sociale et de l’ensemble des mesures d’hygiène seront autant des conduites responsables 

et indispensables à la sécurité de tous. 

 

Dans le souci d’organiser au mieux cette reprise, nous avons besoin de savoir si vous êtes favorable au retour 

de votre enfant/vos enfants à l’école. Un retour qui s’inscrit sur la base du volontariat des familles.  

 

 

Par ailleurs, certains parents qui exercent une profession indispensable à la gestion de crise sont considérés 

comme prioritaires : personnels soignants, participants aux forces de sécurité intérieure (gendarmes, 

personnels de la police nationale, sapeurs-pompiers professionnels et personnels des préfectures), personnels 

enseignants, personnel des postes... 

 

 La réponse à ce sondage, nous permettra en étroite collaboration avec la municipalité de nous organiser au 

mieux pour assurer à chaque enfant un accueil pensé et sécurisé. Date limite de retour du sondage fixée à lundi 

04/05 – 16h30. 

 

Cordialement.        

 Mme Aubert (directrice) 


